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(La Conseil de s&.wit& 

E&~+U~S u5! t d l'in q é u e qui lui causent l'absence de pro@% vers un règlement 

politique au Proche-Orient et Ifaccroissement de la tension dans cette région, 

No+,nt qu'il stest mane prodtit des violations du cessezrie4?eu prescrit 

par le Conseil de sécurité dans ses resolutions 233, du 6 juin, 234, du 7' Juin) 

235, du 9 juin et 236, du 12 juin 1967, qui était considké comme une première 

ktape vers l'établissement d'une p&ix juste dans cette rCgion et' devait gtre 

renforcé par d'autres mesures appropriées, 

$aPpelmt les résolutions 2252 (SE-V), 2253 (SE-V), 22fj4 (SE-V) et 2256 (SE-V) 

de l*Assemblêe générale, 

Soulignant la nécessité urgente de retabiir la paix et de cr6er des conditions 

normales au Proche-Orlent, 

1 * ,D$$ar~ que la pa%x et des fiolut%ons d&knitfves de ce problème peuvent 

&re r&Lis&?s dans le cadre de la Charte des Nations Unies; 

2. Demande instsmmgnt que : 

2) Les parties au conflit retirent sans délai lfwrs troupes surLes 

positions qulelles occupaient avant le fj juin 1967, vu I*inadmissibblit& de 

l'acquisition de territoires du fait de la, guerre; 

&) Tous les Etats Membres de LaOrganisation des Nations Unies dans la 

région reconnaissent que chacun dteux a le droit d'exister entant qu*Etat natlonti 

lndkpendant et de vivre en paix et en skcurité, et renoncent à toutes prétentiuns 

et à tous actes non conformes à ce qui précède; 

3. -c. Est;ime nécessaire, à ce sujet, de poursuivre l'examen de la situation 

au Psoche-Orient, en collaboration directe avec les partie6 et en util3.sant la 

présence de l~Or$anis&îon des Nations Unies, en vue d"aboutir a une GOiUtiOn 

appropriée et juste de tous les aspects du prablème, sur la base des PrfnciPes 

suivants : 

67-27362 




